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Attestation portant sur le rapport annuel visé à l’article L. 2135-16 du code du travail 

Monsieur le Président, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de la Fédération Nationale des SPELC et en réponse 
à votre demande formulée dans le cadre de l’application des articles 7 et 8 du règlement de gestion 
et d’attribution des fonds de l’AGFPN, nous avons établi la présente attestation sur les 
informations figurant dans le rapport ci-joint, prévu par l’article L. 2135-16 du code du travail. 

Ces informations ont été établies sous la responsabilité du Président à partir des livres comptables 
ayant servi à la préparation du rapport, étant précisé que les informations attestées sont établies à 
une date postérieure aux comptes clos le 31.08.2025 et ayant fait l’objet d’un audit. 

Il nous appartient d’attester les informations figurant dans ce rapport, dès lors qu’elles sont 
prévues par le règlement de gestion et d’attribution des fonds de l’AGFPN. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 
mission. Ces diligences, qui ne constituent ni un audit ni un examen limité, ont consisté, par 
sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, à : 

‒ vérifier que toutes les informations requises par l’article 8 figurent dans le rapport ; 

‒ vérifier la concordance des montants mentionnés au titre des financements octroyés par 
l’AGFPN avec la comptabilité. 

‒ vérifier que le montant des charges affectées à chacune des missions prévues à l’article L. 2135- 
11 du code du travail, concorde avec la comptabilité, étant précisé qu’il ne nous appartient pas de 
vérifier le bien-fondé des affectations ; 

‒ vérifier la conformité des données relatives aux conventions de financement avec lesdites 
conventions ; 

‒ apprécier la présentation sincère des informations figurant dans le rapport, à l’exclusion de 
celles non requises par le règlement de gestion et d’attribution des fonds de l’AGFPN. 

Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations 
figurant dans le rapport joint. 

 

Paris, le 29 juin 2026 

 

 

 

Thierry THIBAUT de MENONVILLE 
Commissaire aux Comptes 

Membre de la Compagnie Régionale 
de Paris 
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Rapport annuel détaillant l’utilisation des crédits au titre de l’AGFPN 

prévu par l’article L-2135-16 du Code du travail 

Fédération Nationale des Spelc – année 2025 
 

1- Déclaration sur l’honneur de la personne habilitée à représenter l’organisation que 

les fonds ont bien été utilisés conformément à leur destination prévue à l’article L-

2135-11 du Code du travail. 
 

Je soussigné Jean Louis STALDER, président de la Fédération des Spelc, atteste sur l’honneur que les fonds reçus de 

l’AGFPN ont bien été utilisés conformément à leur destination prévue à l’article L-2135 du Code du travail. 

Fait à Paris le lundi 29 juin 2026 

Jean Louis STALDER, 

Président de la Fédération des Spelc. 

 

 

 

 

2- Identification des financements octroyés à l’organisation par l’association du fonds 

de gestion paritaire national (AGFPN). 
 

a) Reliquat 2024 à reporter : 0 euros. 
 

b) Crédits versés au titre de 2025 par l’AGFPN 
 

Extrait du courrier AGFPN du 18 mai 2026, dossier n° OS 410 

SPELC : Crédits issus de la Mission 1 – part des branches professionnelles 

Crédits  Montants  Périodes de versement 

Exercice 2025 

1er acompte 2025 2 705 € 29/07/2025 

2e acompte 2025 4 455 € 20/10/2025 

3e acompte 2025 4 455 € 11/12/2025 

4e acompte 2025 4 296 € 22/01/2026 

Total acomptes 2025 15 909 €  

Solde 2025 4 155 € 30/04/2026 

TOTAL CREDITS ANNUELS 2024 20 064 €  

 

c) Montant à justifier pour 2025 
 

   Reliquat 2024 =    0 €  

+ Montant 2025 =  20 064 €  

 = 20 064 € 

 

Le reliquat 2024 ajouté au total 2025 donne donc un total à justifier de : 20 064 euros 
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3- Identification et description des moyens mis en œuvre par l’organisation pour 

réaliser chacune des missions d’intérêt général identifiées à l’article L.2135-11 du 

code du travail. 

 

Extrait du rapport d’activité de la Fédération des Spelc consacré aux Salariés des 

établissements privés (SEP) de la branche Enseignement privé non lucratif EPNL 

 
L’année a été marquée par des changements importants au niveau des représentants des organisations 
patronales et l’arrivée de nouveaux acteurs à la Fédération nationale des organismes de gestion des 
établissements d’Enseignement catholique (Fnogec) : Stéphane Ponchon et Pierre-Vincent Guéret et au 
Secrétariat général de l’enseignement catholique (Sgec) : Guillaume Prévost. Dans un contexte fluctuant et 
contraint, certains personnels ont quitté le secrétariat technique juridique ou financier nous laissant sans 
interlocuteurs. 

 
1. Réunions des instances extérieures 

Dans un contexte complexe pour nos négociateurs, le Spelc est resté mesuré dans ses actions, restant ainsi 
force de proposition à la table des négociations, chacun devant retrouver sa place. 

 

- Les commissions paritaires permanentes de négociation et d’interprétation (CPPNI) ont été 
momentanément ajournées (cinq mois) puis réactivées, à la demande de deux organisations 
syndicales dont le Spelc, sous forme de Commission mixte paritaire (CMP). Un inspecteur du travail 
en assure la présidence et garantit la courtoisie des débats. 

 

En effet, depuis la réunion du 13 janvier 2025 et la dénonciation par les organisations syndicales (OS) 
d’importants dysfonctionnements financiers de la Fnogec, une mise au point a été nécessaire : demande d’un 
audit de gestion. Dans sa mission d’interprétation, la CPPNI a eu l’occasion de siéger à plusieurs reprises pour des 
cas remontés des commissions paritaires régionales (CPR). 

 
- Négociations annuelles obligatoires (NAO) : augmentation de 0,5 % de la valeur du point au 1er 

septembre 2025. En l’absence de représentativité, seule une décision unilatérale pouvait être prise. 
Ce qu’ont fait les employeurs dans une déclaration évoquant dans un même temps les quinze points 
pour entretien triennal et les points d’ancienneté pour évoquer une soi-disant augmentation 
moyenne de 1,7 % de la masse salariale. 

 
- Observatoire du Dialogue Social : ce groupe de travail n’a pas été réactivé malgré les demandes 

réitérées du Spelc. 
 

- Les résultats aux élections TPE sont en hausse malgré une participation faible. Le Spelc se maintient 
là où la quasi-totalité des confédérations ont régressé. Belle et intéressante campagne où rien ne 
remplace le contact avec les adhérents. Concernant la convention collective des salariés Ogec, les 
résultats sont équivalents. Les chefs d’établissements ont voté en majorité pour le Spelc.  
L’ensemble amène une augmentation de 36%. 

 
 

• Commission paritaire nationale (CPN) Santé : 
La commission santé s’est réunie neuf fois dont trois fois en présentiel (en particulier pour les comptes). 
La commission a également réalisé une lettre pour les établissements d’enseignement privés (EEP) santé 
traitant du sujet suivant : cotisation 2025 (N°29). 

 

Nous avons également fait appel à un prestataire extérieur (Bacons&Eggs) pour améliorer notre 
communication et la moderniser. Par conséquent la lettre N°30 (prévue pour parution début décembre 2025 et 
traitant du 100 % santé ainsi que des réseaux de soin) sera la dernière sous ce format «old- school». 
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Pour la nouvelle période, la commission est favorable à une évolution des cotisations de 4% au regard de la 
stabilité des comptes et pour un objectif d’épargne permettant, en cas d’imprévu, le paiement des charges 
d’un trimestre des mutuelles des salariés des établissements privés (SEP). 

 
Les deux gros travaux envisagés sur cette nouvelle période sont : 

• une nouvelle recommandation pour 2027, 
• une continuité de la prévention sur les risques psycho-sociaux (RPS) en lien avec la 
commission prévention. 

 
• CPN prévoyance : cf. rapport du service des droits sociaux. 

 

• CPN formation : cf. rapport de la commission formation. 
 

• Commission EEP-Prévention : 
L’action de prévention des Risques Psycho Sociaux (RPS) est entrée dans sa phase d’application en juillet 2025. 
Les travaux ont pu reprendre, par la réouverture du dialogue avec la Fnogec. A cette étape, un contact a été 
repris avec tous les établissements pilotes et les prestataires, pour connaître leur intention de réaliser le projet 
initial. Malgré cette longue interruption, les prestataires ont immédiatement confirmé leur volonté de 
démarrer l’accompagnement des établissements. Nous déplorons la décision de certains établissements de 
ne plus pouvoir donner suite à ces travaux, même si nous la comprenons. La commission EEP Prévention 
attend la rentrée de septembre 2025 pour avancer davantage dans ce projet. 

 Groupe de travail (GT) Handicap : aucune réunion. 
 

• GT Responsabilité sociétale des établissements (RSE) : aucune réunion. 
 

2. Commission fédérale des salariés des établissements 
Trois réunions se sont tenues cette année, en mixte pour deux d’entre elles. La troisième exclusivement en 
présentiel, nous a permis de suivre un stage d’ouverture à la compétence environnementale. La réunion 
regroupant les mandatés en commission paritaire régionale (CPR) a révélé la difficulté de mettre en place ou 
de maintenir ces instances du dialogue social sur le terrain. Certaines sont mises à mal ou discréditées depuis 
les changements de secrétariat général à la Fnogec. Elles sont pourtant conventionnelles donc légitimes. 

 

Publications : quatre tracts, la Lettre de rentrée, et de nombreux articles pour L’ÉDUCATEUR Spelc et la LIRe 
ont été produits. 

 
3. Service apporté aux responsables et adhérents 

Les responsables de la commission des salariés des établissements de la branche EPNL ont animé le stage des 
Estivales du Spelc. 
Certains responsables se sont rendus dans les établissements pour éclairer les adhérents, beaucoup de 
lacunes sont à déplorer dans la mise en place de la nouvelle convention collective (CC). 
Aide apportée aux responsables et syndiqués : des questions toujours plus nombreuses et plus complexes 
nous arrivent régulièrement. 
Certaines commissions paritaires régionales (CPR), réactivées, peuvent être saisies. La CPPNI pourra à nouveau 
traiter des dossiers, notamment suite à un procès-verbal de non-conciliation en CPR ou en l’absence de cette 
dernière. En effet, certaines régions restent réfractaires à la mise en place de ces CPR. 

 

 

4- Description du processus d’affectation des charges à chaque rubrique de mission 

d’intérêt général rappelée à l’article L.2135-11 du code du travail 

 
Le Spelc a mis en œuvre des outils d’un système partiel de comptabilité analytique permettant de distinguer le détail 

des affectations des dépenses consacrées aux différentes missions à considérer ici. Le regroupement des frais des 
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responsables fédéraux chargés des personnels salariés des établissements permet de fixer le total des dépenses 

réalisées à ce titre. L’extraction réalisée sur le logiciel comptable (itool) en donne le détail (Cf annexe 1). 

 

Missions d’intérêt  

général engagées 

Montant des charges 

2025 directement 

imputables à la mission 

Quote-part de charges 

générales retenue au titre 

de l’exercice 2025 

Montant total par mission 

Mission n°1 art. L. 2135-11 

1 
29 546,10  29 546,10 

Mission n°2 art. L. 2135-11 

2 
0  0 

Mission n°3 art. L. 2135-11 

3 
0  0 

Total général 29 546,10  29 546,10 € 

 
Laurent Giovannoli 

Trésorier du Spelc 

06 92 76 95 94 

 



ANNEXE 1 EXTRAIT DU GRAND LIVRE SPELC 2025
SEP Part SEP

611100 EDUCATEUR Spelc 30/04/2025 BAYARD - ES N°299 9218,25 1152,28
611100 EDUCATEUR Spelc 13/06/2025 BAYARD - ES N°300 9184,3 1148,04
611100 EDUCATEUR Spelc 23/09/2025 BAYARD - GPS 2025-2026 33228,48 4153,56
611100 EDUCATEUR Spelc 18/11/2025 BAYARD - EDUC N°301 9948,82 1243,6
611200 Autres publications 13/01/2025 BAYARD - TRACT SEP 803,07
611200 Autres publications 15/04/2025 BAYARD - TRACT SEP - 03/25 803,07
611200 Autres publications 21/05/2025 BAYARD - TRACTS SEP +MD - AFF CONCEPT 3306,58
611200 Autres publications 23/09/2025 BAYARD - LETTRE SEPT 2025 4900,15
611200 Autres publications 18/11/2025 BAYARD - TRACT SEP 10/25 810,29
625115 Métro 16/12/2025 CARRE - CMP/CPPNI - 11/25 26
625114 Parking 16/12/2025 CARRE - CMP/CPPNI - 11/25 14,6
625731 REPAS (restaurant) 16/12/2025 CARRE - CMP/CPPNI - 11/25 26,25
625112 SNCF, autres 16/12/2025 CARRE - CMP/CPPNI - 11/25 145,96
625111 voiture 16/12/2025 CARRE - CMP/CPPNI - 11/25 6,11
625115 Métro 04/07/2025 CARRE - COM SEP - 06/25 13
625114 Parking 04/07/2025 CARRE - COM SEP - 06/25 14,5
625112 SNCF, autres 04/07/2025 CARRE - COM SEP - 06/25 139,2
625111 voiture 04/07/2025 CARRE - COM SEP - 06/25 6,11
625115 Métro 02/09/2025 CARRE - COM SEP+CPR - 10/24 29
625114 Parking 02/09/2025 CARRE - COM SEP+CPR - 10/24 14,5
625731 REPAS (restaurant) 02/09/2025 CARRE - COM SEP+CPR - 10/24 26
625112 SNCF, autres 02/09/2025 CARRE - COM SEP+CPR - 10/24 143,9
625111 voiture 02/09/2025 CARRE - COM SEP+CPR - 10/24 6,11
625115 Métro 16/05/2025 CARRE - CPPNI-CMP - 04/25 26
625114 Parking 16/05/2025 CARRE - CPPNI-CMP - 04/25 10
625731 REPAS (restaurant) 16/05/2025 CARRE - CPPNI-CMP - 04/25 25,9
625112 SNCF, autres 16/05/2025 CARRE - CPPNI-CMP - 04/25 134,78
625111 voiture 16/05/2025 CARRE - CPPNI-CMP - 04/25 6,11
625114 Parking 16/07/2025 CARRE - CPPNI-CMP - 06/25 14,5
625114 Parking 16/07/2025 CARRE - CPPNI-CMP - 06/25 28



625731 REPAS (restaurant) 16/07/2025 CARRE - CPPNI-CMP - 06/25 24,5
625112 SNCF, autres 16/07/2025 CARRE - CPPNI-CMP - 06/25 119,67
625111 voiture 16/07/2025 CARRE - CPPNI-CMP - 06/25 6,11
625115 Métro 20/02/2025 CARRE - FNOGEC - 01/25 26
625114 Parking 20/02/2025 CARRE - FNOGEC - 01/25 10
625731 REPAS (restaurant) 20/02/2025 CARRE - FNOGEC - 01/25 25,6
625112 SNCF, autres 20/02/2025 CARRE - FNOGEC - 01/25 128,21
625111 voiture 20/02/2025 CARRE - FNOGEC - 01/25 6,11
625115 Métro 17/04/2025 CARRE - NAO-CPPNI-CMP - 03/25 26
625114 Parking 17/04/2025 CARRE - NAO-CPPNI-CMP - 03/25 14,5
625731 REPAS (restaurant) 17/04/2025 CARRE - NAO-CPPNI-CMP - 03/25 28
625112 SNCF, autres 17/04/2025 CARRE - NAO-CPPNI-CMP - 03/25 150,62
625111 voiture 17/04/2025 CARRE - NAO-CPPNI-CMP - 03/25 6,11
625114 Parking 04/12/2025 CARRE - RDV PV GUERET - 10/25 19,2
625731 REPAS (restaurant) 04/12/2025 CARRE - RDV PV GUERET - 10/25 26
625112 SNCF, autres 04/12/2025 CARRE - RDV PV GUERET - 10/25 359,78
625111 voiture 04/12/2025 CARRE - RDV PV GUERET - 10/25 6,11
625114 Parking 20/03/2025 CRAUSER - CMP NAO 2025 - 03/25 18,6
625112 SNCF, autres 20/03/2025 CRAUSER - CMP NAO 2025 - 03/25 100
625111 voiture 20/03/2025 CRAUSER - CMP NAO 2025 - 03/25 29,14
625115 Métro 27/03/2025 CRAUSER - EEP SANTE - 03/25 25
625114 Parking 27/03/2025 CRAUSER - EEP SANTE - 03/25 18,6
625731 REPAS (restaurant) 27/03/2025 CRAUSER - EEP SANTE - 03/25 23
625112 SNCF, autres 27/03/2025 CRAUSER - EEP SANTE - 03/25 100
625111 voiture 27/03/2025 CRAUSER - EEP SANTE - 03/25 28,87
625115 Métro 16/07/2025 CRAUSER - EEP SANTE - 07/25 22,5
625114 Parking 16/07/2025 CRAUSER - EEP SANTE - 07/25 18,6
625112 SNCF, autres 16/07/2025 CRAUSER - EEP SANTE - 07/25 100
625111 voiture 16/07/2025 CRAUSER - EEP SANTE - 07/25 29,14
513100 CREDIT MUTUEL PARIS 03/11/2025 CRAUSER - EEP SANTE - 09/25 0
513100 CREDIT MUTUEL PARIS 03/11/2025 CRAUSER - EEP SANTE - 09/25 0
513100 CREDIT MUTUEL PARIS 03/11/2025 CRAUSER - EEP SANTE - 09/25 0
625114 Parking 03/11/2025 CRAUSER - EEP SANTE - 09/25 18,6



625112 SNCF, autres 03/11/2025 CRAUSER - EEP SANTE - 09/25 100
625111 voiture 03/11/2025 CRAUSER - EEP SANTE - 09/25 29,14
625114 Parking 17/01/2025 CRAUSER - FNOGEC - 01/25 18,6
625731 REPAS (restaurant) 17/01/2025 CRAUSER - FNOGEC - 01/25 25,6
625112 SNCF, autres 17/01/2025 CRAUSER - FNOGEC - 01/25 98
625111 voiture 17/01/2025 CRAUSER - FNOGEC - 01/25 29,14
626114 Affranchissements mandatés 13/02/2025 CRAUSER - LA POSTE 50,04
625114 Parking 08/10/2025 CURNIER - COM FORM + EEP - 09/25 52
625731 REPAS (restaurant) 08/10/2025 CURNIER - COM FORM + EEP - 09/25 26
625112 SNCF, autres 08/10/2025 CURNIER - COM FORM + EEP - 09/25 229,86
625111 voiture 08/10/2025 CURNIER - COM FORM + EEP - 09/25 53,58
625115 Métro 19/06/2025 CURNIER - COM SEP - 06/25 48,5
625731 REPAS (restaurant) 19/06/2025 CURNIER - COM SEP - 06/25 26
625112 SNCF, autres 19/06/2025 CURNIER - COM SEP - 06/25 211,58
625111 voiture 19/06/2025 CURNIER - COM SEP - 06/25 51,7
625112 SNCF, autres 19/06/2025 DORVAL - COM SEP - 06/25 138
625112 SNCF, autres 19/06/2025 DORVAL - COM SEP - 06/25 49
625111 voiture 19/06/2025 DORVAL - COM SEP - 06/25 20,68
625121 HEBERGEMENT (hôtels) 27/03/2025 GIACOMOTTO - CNSP- 03/25 105,68
625731 REPAS (restaurant) 27/03/2025 GIACOMOTTO - CNSP- 03/25 56,5
625112 SNCF, autres 27/03/2025 GIACOMOTTO - CNSP- 03/25 80,8
625111 voiture 27/03/2025 GIACOMOTTO - CNSP- 03/25 7,23
625731 REPAS (restaurant) 16/06/2025 GIACOMOTTO - CNSP GT - 06/25 24
625112 SNCF, autres 16/06/2025 GIACOMOTTO - CNSP GT - 06/25 169,8
625111 voiture 16/06/2025 GIACOMOTTO - CNSP GT - 06/25 7,23
606350 Achat de denrées alimentaires 16/06/2025 GIACOMOTTO - COM SEP - 06/25 12
625112 SNCF, autres 16/06/2025 GIACOMOTTO - COM SEP - 06/25 161,6
625111 voiture 16/06/2025 GIACOMOTTO - COM SEP - 06/25 5,64
625731 REPAS (restaurant) 08/10/2025 GIACOMOTTO - CPNP+CNSP - 10/25 20,9
625112 SNCF, autres 08/10/2025 GIACOMOTTO - CPNP+CNSP - 10/25 145,8
625111 voiture 08/10/2025 GIACOMOTTO - CPNP+CNSP - 10/25 7,23
625115 Métro 30/01/2025 GIACOMOTTO - CPNP-CNSP - 01/25 25
625731 REPAS (restaurant) 30/01/2025 GIACOMOTTO - CPNP-CNSP - 01/25 14,32



625112 SNCF, autres 30/01/2025 GIACOMOTTO - CPNP-CNSP - 01/25 145,8
625111 voiture 30/01/2025 GIACOMOTTO - CPNP-CNSP - 01/25 7,23
625115 Métro 04/07/2025 GIACOMOTTO - CPNP-CNSP - 06/25 25
625731 REPAS (restaurant) 04/07/2025 GIACOMOTTO - CPNP-CNSP - 06/25 43,1
625112 SNCF, autres 04/07/2025 GIACOMOTTO - CPNP-CNSP - 06/25 145,8
625111 voiture 04/07/2025 GIACOMOTTO - CPNP-CNSP - 06/25 7,23
625731 REPAS (restaurant) 02/10/2025 GIACOMOTTO - CPNP-CNSP+CPPNI - 09/25 65,9
625112 SNCF, autres 02/10/2025 GIACOMOTTO - CPNP-CNSP+CPPNI - 09/25 156,8
625111 voiture 02/10/2025 GIACOMOTTO - CPNP-CNSP+CPPNI - 09/25 7,23
625731 REPAS (restaurant) 17/01/2025 GIACOMOTTO - CPPNI - 01/25 22,8
625112 SNCF, autres 17/01/2025 GIACOMOTTO - CPPNI - 01/25 161,6
625111 voiture 17/01/2025 GIACOMOTTO - CPPNI - 01/25 5,64
625731 REPAS (restaurant) 19/11/2025 GIACOMOTTO - CPPNI - 11/25 26,25
625112 SNCF, autres 19/11/2025 GIACOMOTTO - CPPNI - 11/25 150,6
625111 voiture 19/11/2025 GIACOMOTTO - CPPNI - 11/25 7,23
625731 REPAS (restaurant) 21/10/2025 GIACOMOTTO - RDV FNOGEC 10/25 26
625112 SNCF, autres 21/10/2025 GIACOMOTTO - RDV FNOGEC 10/25 161,6
625111 voiture 21/10/2025 GIACOMOTTO - RDV FNOGEC 10/25 5,64
625115 Métro 10/05/2025 HERRMANN - CM MXT - 04/25 2
625112 SNCF, autres 10/05/2025 HERRMANN - CM MXT - 04/25 71,1
625115 Métro 03/04/2025 HERRMANN - COM MIXTE PARITAIRE - 03/25 1,9
625112 SNCF, autres 03/04/2025 HERRMANN - COM MIXTE PARITAIRE - 03/25 139,1
625115 Métro 09/06/2025 LEBARS - CPN SANTE - 05/25 7
625731 REPAS (restaurant) 09/06/2025 LEBARS - CPN SANTE - 05/25 27,8
625112 SNCF, autres 09/06/2025 LEBARS - CPN SANTE - 05/25 245
625112 SNCF, autres 16/10/2025 PREVOSTO - ABO EASYJET 2025-2026 287,45
625115 Métro 30/07/2025 PREVOSTO - COM SEP - 06/25 26
625731 REPAS (restaurant) 30/07/2025 PREVOSTO - COM SEP - 06/25 7,5
625112 SNCF, autres 30/07/2025 PREVOSTO - COM SEP - 06/25 291,58
625116 Taxi 30/07/2025 PREVOSTO - COM SEP - 06/25 50
625115 Métro 20/03/2025 PREVOSTO - CPPNI - 03/25 26
625731 REPAS (restaurant) 20/03/2025 PREVOSTO - CPPNI - 03/25 7,7
625112 SNCF, autres 20/03/2025 PREVOSTO - CPPNI - 03/25 424,49



625116 Taxi 20/03/2025 PREVOSTO - CPPNI - 03/25 50
625112 SNCF, autres 15/05/2025 PREVOSTO - CPPNI - 04/25 19
625116 Taxi 15/05/2025 PREVOSTO - CPPNI - 04/25 50
625115 Métro 30/07/2025 PREVOSTO - CPPNI - 06/25 26
625731 REPAS (restaurant) 30/07/2025 PREVOSTO - CPPNI - 06/25 9
625112 SNCF, autres 30/07/2025 PREVOSTO - CPPNI - 06/25 183,58
625116 Taxi 30/07/2025 PREVOSTO - CPPNI - 06/25 50
625115 Métro 04/12/2025 PREVOSTO - CPPNI - 11/25 13
625112 SNCF, autres 04/12/2025 PREVOSTO - CPPNI - 11/25 191,86
625111 voiture 04/12/2025 PREVOSTO - CPPNI - 11/25 50
625115 Métro 16/10/2025 PREVOSTO - CPPNI+EEP PREVENTION - 09/25 26
625731 REPAS (restaurant) 16/10/2025 PREVOSTO - CPPNI+EEP PREVENTION - 09/25 71,01
625112 SNCF, autres 16/10/2025 PREVOSTO - CPPNI+EEP PREVENTION - 09/25 272,35
625112 SNCF, autres 20/02/2025 PREVOSTO - EEP PREVENTION - 02/25 136,49
625731 REPAS (restaurant) 02/10/2025 RAGE - EEP PREVENTION - 09/25 43,11
625112 SNCF, autres 02/10/2025 RAGE - EEP PREVENTION - 09/25 176
625114 Parking 21/10/2025 RAGE - RDV FNOGEC - 10/25 18,1
625731 REPAS (restaurant) 21/10/2025 RAGE - RDV FNOGEC - 10/25 16,8
625112 SNCF, autres 21/10/2025 RAGE - RDV FNOGEC - 10/25 176
625731 REPAS (restaurant) 11/12/2025 SCHENLL - RESP COM+CF - 11/25 52
625112 SNCF, autres 11/12/2025 SCHENLL - RESP COM+CF - 11/25 136
626320 Internet Mandatés 16/06/2025 SCHNELL - 03-05/25 105
626230 Téléphone portable Mandatés 16/06/2025 SCHNELL - 03-05/25 105
625115 Métro 08/10/2025 SCHNELL - CNSP - 09/25 22,5
625731 REPAS (restaurant) 08/10/2025 SCHNELL - CNSP - 09/25 37,8
625112 SNCF, autres 08/10/2025 SCHNELL - CNSP - 09/25 136
625112 SNCF, autres 13/11/2025 SCHNELL - CNSP - 10/25 136
625112 SNCF, autres 20/02/2025 SCHNELL - CNSP/CPCP - 01/25 186,4
625731 REPAS (restaurant) 17/04/2025 SCHNELL - CNSP/CPNP - 06/03/25 25
625112 SNCF, autres 17/04/2025 SCHNELL - CNSP/CPNP - 06/03/25 136
625121 HEBERGEMENT (hôtels) 17/04/2025 SCHNELL - CNSP/CPNP- 20/03/25 102,51
625731 REPAS (restaurant) 17/04/2025 SCHNELL - CNSP/CPNP- 20/03/25 60,5
625112 SNCF, autres 17/04/2025 SCHNELL - CNSP/CPNP- 20/03/25 68



625121 HEBERGEMENT (hôtels) 16/06/2025 SCHNELL - CNSP/GT - 06/25 110,51
625731 REPAS (restaurant) 16/06/2025 SCHNELL - CNSP/GT - 06/25 35
625112 SNCF, autres 16/06/2025 SCHNELL - CNSP/GT - 06/25 136
625112 SNCF, autres 02/09/2025 SCHNELL - CNSP/GT - 06/25 136
625731 REPAS (restaurant) 11/12/2025 SCHNELL - CNSP-CPNP - 11/25 17,39
625112 SNCF, autres 11/12/2025 SCHNELL - CNSP-CPNP - 11/25 136
625731 REPAS (restaurant) 27/11/2025 SCHNELL - REUNION FNOGEC - 10/25 26
625112 SNCF, autres 27/11/2025 SCHNELL - REUNION FNOGEC - 10/25 136
625731 REPAS (restaurant) 07/02/2025 STALDER - FNOGEC - 01/25 44,13
625112 SNCF, autres 07/02/2025 STALDER - FNOGEC - 01/25 72
625731 REPAS (restaurant) 03/11/2025 STALDER - FNOGEC+CP - 10/25 4,1
625731 REPAS (restaurant) 03/11/2025 STALDER - FNOGEC+CP - 10/25 52
625112 SNCF, autres 03/11/2025 STALDER - FNOGEC+CP - 10/25 146,8
625111 voiture 03/11/2025 STALDER - FNOGEC+CP - 10/25 28,2

29 546,10 €

une part de chaque publication est réservée aux SEP
Le montant retenu est dans la colonne part SEP



Commissions et services fédéraux 2025/2026 
Commission Agricole Commission formation des enseignants Commission Retraite 

Responsables : Thibaut LEBRETON & Régine 
MAHÉ 
 
 
Membres : 

1. Natalia BOIRASMÉ 

2. Vincent MORLIGHEN 

3. Jean-Christophe PARIS 

4. Karine PARIS 

5. Rozenn PEDRONO 

6. Muriel PICOT 

Responsable : Jean-Louis CURNIER 
Membres : 
 

1. Sabine BERANI 

2. Catherine BLANDIN 

3. Sébastien BLANDIN 

4. Claire DEMOLIN-CORDIER 

5. Marie Hélène GAILLARD 

6. Xavier LACROIX 

7. Stéphanie PREVOSTO 
Experts : Moussa BELGACIMI, Martine SCHULÉ 

Responsables : Mado MENZEIN & Ronan 
PERRON 
Membres : 

1. Louis CADO 

2. Benjamin DAULIAC 

3. Béatrice LAINÉ 

4. Hugues MALHERBE 

5. Guy TORTAJADA 

6. Isabelle TRAMONTI  

7. Laurence TREHOREL 
Expert : Stéphane SORIN 

Commission CASEV 
 

Responsable : Régis BERGOGNE  

 

Membres : 

1. Hervé BÉTARD 

2. Frédérique BONNEL 

3. Émilie CARLETTA-ROLLIN 

4. Florence CASTELNAU 
 
Experte : Sabine BERANI 

Commission des  
Salariés Enseignement Privé 

Responsables : Anne-Laure CARRÉ & Vinciane 
GIACOMOTTO  

Membres : 

1. Jean-Louis CURNIER 

2. Pierre-Philippe CRAUSER 

3. Philippe HARIRÈCHE 

4. Nathalie HERMANN 

5. Jean-François JOUVE 

6. Anaëlle LE BARS 

7. Stéphanie PRÉVOSTO 
 

Experts : Guillaume CUVELIER, Myriam DORVAL, 
Gislaine FERNANDEZ, David LEBLANC, Nicolas 
NOEL, Xavier RENAULT, Aline SIMON DIT ROY. 

Commission des retraités 
 
Responsables : Solange BOURGES & Jean-
Yves MURGUE 

 
Membres : 

1. Joseph BERARDI 

2. Jacqueline HALNA 

3. Henri JULLIEN 

4. Théo LOBBES 

5. Christian MARTY 

6. Claire MERKLING 
 

Experte : Danièle BOIZARD 

Commission 1er degré 
 

Responsable : Hervé BÉTARD 

Commission 

Chefs d’établissement 1er degré 

Commission Structures 
 

Responsable : Jean-Yves THORAVAL 
Membres : 
 

1. Sabine BERANI 

2. Nathalie DEFOURS 

3. Constance FRESEL 

4. Véronique ROUVIÈRE 

5. Emmanuelle SAVIOZ 

6. Tristan VERRESCHI 

7. Hélène VIEL 
Experts : Soizic FLAMENT, Régine MAHÉ, Daniel 
PÉAULT, Delphine POMAREDE, Annick RAGE 

Responsable : Hélène DISAUD-PUEL 
 
Membres : 
1. Romuald DUBOIS 

2. Sylvie FABAS 

3. Krystel FAVRE 
4. Benoît GARNIER 
 

Expert : Pierre GANZHORN 

Membres : 

1. Régis BERGOGNE 

2. Valérie DOULMET 

3. Henri GOUJON 

4. Mado MENZEIN 

5. Daniel PÉAULT 

6. Ronan PERRON 

Commission 2nd degré 
 
Responsables : Laurent GARDE & Émilie 
CARLETTA-ROLLIN 
Membres : 

1. Leïla AGRANE 

2. Yann CHAMBRY 

3. Claire DEMOLIN CORDIER 

4. Didier GATOUILLAT 

5. Noël MADRAY 

6. Gwenaëlle MAZEAU 

7. Jason PIFFETEAU 
Experts : Catherine BLANDIN, Jean-Louis 
CURNIER, Théo LOBBES, Annick RAGE (ASH) 

Service Droits sociaux des Enseignants  
 
Responsable : Stéphanie SCHNELL 
 

Membres : 

1. Moussa BELGACIMI 

2. Hélène DISAUD-PUEL 

3. Vinciane GIACOMOTTO 

4. Mado MENZEIN 

5. Véronique ROUVIÈRE 

6. Jean-Louis STALDER 

Service Juridique  
 
Responsables : Bénédicte LANDAT & Jean-
Louis STALDER  
 

Membres : 

1. Anne-Laure CARRÉ 

2. Nathalie HERRMANN 

3. Jean-Christophe PARIS 

4. Audrey SALICETI 

Groupe de travail de la voie professionnelle 
Co-responsables : Sébastien BLANDIN, Régis BERGOGNE (relations avec le BF) 

Jean-Louis CURNIER (représentant commission formation), Mathias PETITJEAN (représentant commission agro), Stéphanie PRÉVOSTO (représentants 
commission SEP), Laurent GARDE (représentant commission 2nd degré), Claire VOUTSINOS (représentant enseignement spécialisé) 

Commission d’arbitrage 
Président (membre du CF) : Émilie CARLETTA-ROLLIN (Tit.) – Julien CHAVANEL (Sup.) 
Représentants des délégués académiques : Martine SCHULÉ (Tit.) – Stéphanie PRÉVOSTO (Sup.) 
Représentants des présidents de syndicats adhérents : Nathalie BOURGEAT (Tit.) – Philippe HARIRECHE (Sup.) 

Pôle communication (service support transversal) 
Responsable : Valérie DOULMET 

Sébastien BLANDIN, Frédérique BONNEL, Florence CASTELNAU, Nathalie COURTIES-JACQUIN, Henri GOUJON, Régine MAHÉ, Hugues MALHERBE, 
Nicolas NOEL, Jason PIFFETEAU, Sylvie VANDERHOEVEN 

Septembre 2025 Fédération nationale Spelc   
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